
L'année 2024 sera marquée par l'organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques en France. Nous souhaitions vous apporter des précisions 
suivantes : 
 
I - Passage de la flamme olympique 
La flamme olympique traversera le département de l'Eure le samedi 6 juillet 
2024. 
En tout, 7 communes du département accueilleront le relais de la flamme 
olympique : Pont-Audemer, Bernay, Val-de-Reuil, Verneuil-d’Avre-et-
d’Iton, Évreux, Gisors et Vernon. 
 
Le niveau de mobilisation des forces de sécurité intérieure (police nationale, 
police municipale et gendarmerie) permettra difficilement de sécuriser d'autres 
événements. 
Conformément aux instructions ministérielles, les organisateurs sont invités à 
reporter toute autre manifestation prévue à cette date ou à les dimensionner 
afin de contenir les moyens nécessaires à leur sécurisation. 
 
II / Jeux Olympiques et Paralympiques 
La période estivale, comprise entre le 23 juin et le 8 septembre, pendant les 
Jeux Olympiques et Paralympiques conduira également à une mobilisation 
sans précédent des forces de sécurité intérieure. 
 
Durant cette période, les événements à portée locale, ne nécessitant que 
le recours à des moyens locaux en forces de sécurité intérieure, 
pourront être maintenus dans un usage modéré des forces. 
Tout événement nécessitant des renforts en sécurité autre que locaux 
devra faire l'objet d'un dialogue au préalable. 
 
Par ailleurs, afin de concourir au continuum de sécurité, les services de 
secours, les associations de sécurité civiles agréées mais aussi les 
structures de la sécurité privée seront particulièrement sollicités. 
 
Je vous remercie de bien vouloir transmettre ces informations auprès des 
différents organisateurs de manifestations sportives sur la voie publique. 
 
Sous réserve de nouvelles directives des ministères concernés. 
 
Comptant sur votre mobilisation. 
 
Cordialement 
-- 
 
Réjane ROCHETTE 
Agent de réglementation - Préfecture de l’Eure 


